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Texte de la question

Mme Chantal Jourdan attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur l'organisation de la
psychiatrie et des acteurs de la santé mentale, ainsi que sur les besoins de repenser le financement de ce domaine
essentiel. Selon les chercheurs de l'Organisation mondiale de la santé, les coûts directs et indirects des troubles
psychiques pour la société française étaient, en 2018, estimés à 168 milliards d'euros. Les dépenses de l'assurance
maladie relative à la santé mentale représentent 23 milliards d'euros. Avec son collègue Joël Aviragnet, Mme la
députée a auditionné des dizaines d'acteurs de la santé mentale pendant près de six mois. Lors de ces auditions, les
professionnels de la santé mentale étaient unanimes sur deux points : d'une part, il est nécessaire d'investir
davantage dans le champ de la santé mentale et notamment en psychiatrie ; d'autre part, il est indispensable de
repenser l'organisation des soins concernant les troubles psychiques, en augmentant les moyens humains et
financiers et en favorisant les pratiques ambulatoires. Les députés Socialistes et apparentés ont rédigé un plan paru
à la Fondation Jean Jaurès de dix propositions pour faire de la santé mentale une grande cause nationale ainsi qu'une
proposition de loi. Parmi les mesures qu'ils proposent, ils souhaitent un plan d'embauche massif de psychiatres,
psychologues, infirmiers en pratique avancée et personnels des centres médico-psychologiques. Ces embauches
seraient accompagnées d'une augmentation des rémunérations et des tarifs remboursés en libéral par l'assurance
maladie afin de rendre plus attractifs ces métiers. Aussi, Mme et M. les députés proposent de repenser le
financement de la santé mentale, en y investissant davantage (4 milliards d'euros supplémentaires sur cinq ans) et
mieux, en priorisant l'ambulatoire et en rééquilibrant la part des dotations globales qui doivent augmenter par
rapport à la part des appels à projets qui échappent souvent aux établissements les moins bien dotés et qui ne sont
pas pérennes. Enfin, il est urgent de repenser l'organisation de la psychiatrie. Tous les professionnels de la santé
mentale qu'ils ont rencontrés leur ont vanté les mérites d'une gestion transversale de la santé mentale. Ainsi, ils
veulent aller vers une organisation graduée et décloisonnée de l'offre de soins, s'appuyant en priorité sur
l'ambulatoire. Il leur semble urgent de mettre en place une stratégie de long-terme pour la santé mentale. C'est
pourquoi Mme et M. les députés proposent de construire une loi de programmation en santé mentale, votée tous les
cinq ans, qui définirait les objectifs de santé mentale à atteindre (réduction du nombre de suicides, des soins sans
consentement et de la pratique de la contention, fixation de délais maximum de consultation, création de postes par
spécialité, ratio de présence de professionnels au chevet des patients, prise en charge financière des soins etc.) et les
moyens à déployer pour les atteindre. Elle souhaiterait savoir si elle compte étudier les propositions formulées par
le groupe Socialistes et apparentés à propos de la santé mentale.
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